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D’un coup d’un seul, j’en prends 
conscience : c’est le dernier, l’ultime 
éditorial à rédiger pour accompa-
gner le rapport des activités de notre 
Fédération. J’ai un peu, beaucoup, 
passionnément d’émotion et je l’écris 
en premières lignes : avec vous toutes et 
tous, membres, collègues, amis de notre 
association patronale, j’ai passé des 
années extraordinaires.

Je vais maintenant transmettre le 
flambeau après 22 ans de présidence, 
non sans quelques constats, quelques 
expériences et une sélection de recom-
mandations.

Les constats
Notre profession est d’une grande 
noblesse. Bâtir, concrétiser des projets, 
coordonner, ordonner, exécuter et pour-
quoi pas voir plus loin que le bout de 
son nez sont des actes humains à très 
haute valeur ajoutée.

Il en faut du courage, des compétences, 
des acquis et des certitudes pour 
répondre aux pouvoirs adjudicateurs, 
qu’ils soient privés ou publics ! Tout au 
long de ces décennies passées à la direc-
tion de notre Fédération, j’ai pu observer 
une triple évolution : technique, admi-
nistrative et financière.

On ne remplit plus une soumission 
comme au bon vieux temps des poi-
gnées de main. Il faut comprendre les 
normes, respecter la forêt législative, 
satisfaire aux exigences financières et 
augmenter sans cesse la qualité des 
dossiers d’appels d’offres  pour espérer 
remporter un marché ! Les patrons, les 
cadres, les collaboratrices et les collabo-
rateurs des entreprises du gros œuvre 
ont aujourd’hui, et presque chaque jour, 
de nombreux défis à relever. Leur mérite 
est immense et je leur adresse un très 
grand coup de chapeau.

Les expériences
Année après année, frayeur et entre-
preneur sont davantage qu’une rime : 
la peur de la page blanche à chaque 
mois de janvier influence fortement 
les comportements et les décisions. En 

fonction de la conjoncture, du climat, du 
vent politique aussi, les premières sou-
missions indiquent souvent la tendance 
annuelle et c’est d’abord comme cela 
qu’il faut comprendre parfois les soubre-
sauts des prix lors du retour des offres 
avant le printemps.

Après, quand la marche des affaires re-
prend vie et que le rythme des chantiers 
s’accélère, les entreprises retrouvent 
confiance et détermination; elles sont 
de plus en plus partenaires des adjudi-
cateurs dans un contexte neuchâtelois 
souvent rétréci par le manque d’argent.

Une autre évidence saute aux yeux 
au fil des ans qui passent : malgré les 
crises économiques et financières, les 
autorités de la Confédération, du canton 
et des communes ont toujours des 
perspectives à réaliser et des investis-
sements à consacrer. Sans le décréter, 
elles jouent un rôle anticyclique, certes 
parfois trop modeste, qui permet à 
nos entreprises de conserver travail et 
emplois.

Quelques recommandations
Je l’écris avec beaucoup d’humilité, je 
crois pouvoir laisser une place enviable 
au futur président de notre Fédération. 
Le sillon est creusé, le chemin est tracé, 
l’équipe en place est compétente et 
motivée et la solidité de notre solidarité 
associative n’est plus à démontrer.

Plusieurs chantiers, ouverts en per-
manence, devraient permettre à nos 
métiers d’assurer encore mieux leur 
durabilité d’ici à quelques années.
–	 Les réflexions pour répartir le travail 

douze mois sur douze sont en cours. 
Elles avancent à grands pas grâce à 
l’excellente collaboration qui prévaut 
entre les entrepreneurs et l’état-
major des Ponts & Chaussées. Avec 
l’apport des villes et de Viteos autour 
de la table des négociations, nous 
devrions bientôt pouvoir mieux plani-
fier le boulot chaque année.

–	 L’énorme travail accompli par notre 
Fédération pour développer et pro-
mouvoir sans cesse la formation et le 
perfectionnement professionnels est 

à mettre en évidence. Il va de soi que 
nous poursuivrons toutes nos mis-
sions parce que nous savons depuis 
toujours que la force et l’intégration 
des jeunes dans nos professions sont 
une priorité absolue. Qui d’autre 
que notre association pour effectuer 
pareille tâche ?

–	 La bourse de l’emploi InterNeb, 
réalisation paritaire et solidaire, doit 
pouvoir perdurer ; elle est le gage de 
la stabilité et permet quand les vents 
sont contraires trois mois par année 
de lutter contre l’exclusion profes-
sionnelle et de conserver toutes les 
compétences et le savoir-faire des 
entreprises.

–	 Les franches relations que nous 
entretenons avec les syndicats 
neuchâtelois doivent être relevées ici. 
Ensemble, en qualité de partenaires, 
nous pouvons maintenir intacts les 
acquis et les progrès sociaux que 
nous apportons au secteur éco-
nomique du bâtiment et du génie 
civil. Il n’y a pas d’anicroche, mais au 
contraire une importante concor-
dance de vue qui trouve des concré-
tisations pour lutter contre le travail 
au noir par exemple, pour veiller au 
respect des dispositions conven-
tionnelles bien sûr et pour mettre 
en place enfin toutes les conditions 
requises pour assurer la sécurité sur 
les chantiers.

D’autres perspectives sont aussi réjouis-
santes et notre Fédération sera active 
pour apporter sa pierre à quelques 
magnifiques projets :
–	 À Microcity tout d’abord, chantier en 

cours confié à une entreprise géné-
rale hélas, pas d’ici de surcroît mais 
qui s’est engagée à œuvrer avec des 
entreprises neuchâteloises grâce aux 
engagements politiques passés entre 
l’Etat, les mandataires et nous.

–	 À l’évitement du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds ensuite, lorsque les 
Chambres fédérales reconnaîtront 
l’urgence des travaux de génie civil 
à réaliser le long de la H20, dans les 
Montagnes neuchâteloises.

–	 À la rénovation du CPMB encore, pour 
concrétiser d’ici à 2015, un partenariat 

Des années extraordinaires !

Au revoir les amis. 
Vous me manquerez !



public-privé novateur qui pèse plus de trente millions de 
travaux.

–	 Au TransRun enfin, pour lequel le souverain neuchâtelois 
exprimera, souhaitons-le, un avis positif l’an prochain 
lorsque les urnes démocratiques seront ouvertes.

Remerciements
Vous l’imaginez bien et le comprendrez aisément : je ne peux 
tourner une page aussi importante de ma vie sans rendre un 
hommage appuyé aux membres du Comité, aux membres des 
commissions, à toutes les collaboratrices et tous les collabora-
teurs de l’association qui ont partagé à mes côtés une si belle 
aventure humaine.

Il est difficile, voire périlleux, de citer nommément chacune et 
chacun au risque d’en oublier plusieurs et d’éveiller les suscep-
tibilités. Mais il faut convenir que les plus proches de la Fédé-
ration, ces femmes et ces hommes qui m’ont côtoyé depuis 
avril 1989, méritent l’expression de ma plus vive gratitude.

Pour mener la barque de la FNE, un président, quel qu’il soit, 
doit pouvoir compter sur de solides structures associatives. 
Elles évoluent à Colombier, comme elles existaient auparavant 
à la rue de la Serre à Neuchâtel lorsque nous étions membres 
de la Chambre du Commerce, ou à la rue de Tivoli à Serrières 
entre 1992 et 1999.

Je remercie les anciens secrétaires généraux, Pierre Matile et 
David Corvalan, ainsi que Lionel Vuilleumier, ancien collabora-
teur technique. Avec eux, nous avons pu renforcer les colla-
borations paritaires et développer nos offres de formations 
professionnelles.

Le mot de la fin ira à l’équipe actuelle. À Monique Donzé, 
fidèle, loyale, dévouée, véritable mémoire de notre institution 
patronale. À Yann Maillet, qui relève avec fougue et motiva-
tion les défis nouveaux posés à notre Fédération au plan des 
apprentissages, du perfectionnement professionnel et de la 
sécurité sur les chantiers. À Jean-Claude Baudoin enfin, mon 
ami. Je garde pour moi, à sa demande, d’autres compliments 
qu’il mérite mille fois.

J’ai presque terminé. Mais pas tout à fait : j’écrirai encore ceci 
en lettres d’or :

Bonne chance, futur Président !
N’oublie jamais l’essentiel : l’impartialité.
Et si tu dois rester en place aussi longtemps que moi, c’est-
à-dire jusqu’en 2033, remercie après chaque séance les 
membres du Comité qui seront tes premiers soutiens.

Au revoir les amis. Vous me manquerez.

Michel Favre
Président de la FNE d’avril 1989 à juin 2011

Les deux entreprises ont organisé de nombreux rendez-
vous tout au long de l’année 2010; à chaque fois la FNE 
a pu être associée aux festivités.
Merci et bravo !

Les 125 ans d’Arrigo & Cie SA 

Les 100 ans de Bieri & Grisoni SA

E v é ne  m en  t s
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Deux entreprises
En fête !

En 2010, deux entreprises ont commémoré

deux événements d’une grande importance 
historique et symbolique

Des années extraordinaires !

A l’occasion de son centenaire (1910-2010), 
l’entreprise Bieri & Grisoni SA, accompagnée
par la Fédération Neuchâteloise des Entrepreneurs, 
a le très grand plaisir de mettre à la disposition des 
Cartons du coeur une contribution extraordinaire de

CH F 10’000.–
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La bourse de l’emploi InterNeb n’a pas 
croulé sous le boulot l’hiver écoulé. 
Les raisons sont climatiques et éco-
nomiques :
–	 grâce à des conditions météorolo-

giques clémentes entre les mois 
de janvier et mars, les entreprises 
ont pu continuer le travail sur les 
chantiers, seulement interrompus 
pour la plupart par les vacances 
hivernales;

–	 la marche des affaire est bonne 
depuis plusieurs semestres si bien 
que d’une manière générale le 
personnel fixe des entreprises est 
complément occupé.

Pour les statistiques, les tendances 
illustrent les commentaires et les 
réflexions paritaires. Entre les deux 
hivers les plus récents, voici l’évolu-
tion en quelques chiffres clé :
Hiver 2009 / 2010
–	 11 entreprises ont eu recours à 

InterNeb; elles ont eu droit à 886 
jours d’indemnités.

Hiver 2010 / 2011
–	 6 entreprises ont eu recours à 

InterNeb; elles ont eu droit à 148 
jours d’indemnités.

Pour mémoire, afin d’assurer la péren-
nité de la bourse de l’emploi, InterNeb 
peut octroyer au maximum à chaque 
employeur qui recourt à ses services 
trois fois le montant des cotisations 
versées chaque année et constituées 
de la part patronale et de la part du 
travailleur.

A contrario, l’employeur qui ne 
recourt pas à InterNeb reçoit un 
bonus, sous la forme d’une restitution 
d’argent proportionnelle au montant 
de sa cotisation annuelle. Ce bonus 
atteint 0,1 % de la masse salariale sur 
laquelle la cotisation annuelle due 
est déterminée.

Enfin, ultime rappel, la bourse de 
l’emploi InterNeb est gérée de 
manière paritaire par la Fédération 
Neuchâteloise des Entrepreneurs et 
Unia. Ouverte depuis 2001 sans dis-
continuer, elle poursuit toujours trois 
buts prioritaires :
1.	 éviter les licenciements dans le 

secteur de la construction et du 
génie civi;

2.	 garder les travailleurs sous contrat 
afin d’éviter la perte de savoir-faire 
par les entreprises;

3.	 lutter contre le chômage hivernal, 
contre l’exclusion professionnelle 
et contre le travail au noir.

Une bourse
sous
haute influence ! 

Année 2007 2008 2009 2010 2011

Francs 385’000 570’000 296’500 220’000 36’000

En un coup d’oeil...



Pour résoudre cette équation à 
plusieurs inconnues encore, une 
première option est à l’étude : celle 
qui consiste à créer une plate-forme 
d’échanges d’informations et de 
données électroniques entre les 
divers pouvoirs adjudicateurs. Savoir 
que Viteos et les Travaux publics 
d’une entité communale par exemple 
planifient ensemble un chantier per-
mettront à une multitude d’acteurs 
de gagner en efficience, de la soumis-
sion jusqu’à l’exécution du travail.

Pour le début de l’année 2011, il 
apparaît en tous les cas que plusieurs 
collectivités publiques (les trois villes, 
l’Etat et Viteos en particulier) ont 
réussi à avancer d’un bon mois l’envoi 
des soumissions aux entreprises.

Dans le monde idéal que la FNE ima-
gine, voici le but final à atteindre :
–	 d’octobre à décembre de chaque 

année, envoi des soumissions et 
adjudication des travaux de génie 
civil pour le premier semestre de 
l’année suivante;

–	 dès lors que les fenêtres météoro-
logiques permettent aux entre-
prises de réaliser leurs travaux 
dans des conditions acceptables et 
acceptées, ouverture des chantiers 
sans restriction dès le mois de 
janvier, à tout le moins le long du 
Littoral.

Etaler le travail douze mois sur douze, 
planifier, coordonner : ces quelques 
verbes illustrent la volonté de la FNE 
de poursuivre la collaboration avec 
l’Etat, les villes et Viteos pour mieux 
répartir les soumissions et les adjudi-
cations de génie civil tout au long de 
l’année.

La Commission de coordination nom-
mée par le Conseil d’Etat et présidée 
par l’Ingénieur cantonal a tenu plu-
sieurs séances en 2010. Elle a bouclé 
une première étape par la détermina-
tion des contraintes dans ce domaine 
qui sont de trois ordres :
–	 économique (niveau d’investisse-

ment des collectivités publiques);
–	 climatique (hiver rude ou clément);
–	 financier (vote des budgets, 

comptes de fonctionnement des 
collectivités, endettement).

Un bon mois de …
mieux !

1 2  m o i s  s u r  1 2
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Répartition du travail et 
planification des chantiers



canton de Neuchâtel depuis le 1er janvier 2009 pour toutes 
les machines d’un poids supérieur à 5 tonnes.

Grutiers
Cette année, 17 grutiers ont obtenu leur permis de grutier 
définitif; 8 pour la catégorie B (grue de chantier) et 9 pour 
la catégorie A (grue mobile).

Il est important de noter que, depuis cette année, il est 
devenu obligatoire de posséder un permis de grutier - 
catégorie A - pour travailler sur des camions munis d’une 
grue de déchargement de plus de 22 m. de flèche ou 
400’000Nm.

Conducteurs d’élévateurs
Un cours de deux jours a permis d’accueillir 16 personnes 
et une autre personne qui a repassé les examens. Au final, 
15 personnes ont reçu le permis de cariste délivré par 
l’Association suisse de formation en logistique (ASFL)

Art. 32
En septembre 2010, 15 constructeurs de routes et 8 
maçons ont commencé leur seconde année; ils se présen-
teront dès le mois de mai 2011 aux examens finaux pour 
l’obtention de leur CFC.

Concours suisse de maçonnerie
Un grand bravo à Valentino Piepoli (Arrigo & Cie SA), qui 
durant l’année 2010 a réussi à se qualifier successivement 
lors de
–	 l’éliminatoire régionale de Martigny,
–	 l’éliminatoire national de Saint-Gall
–	 pour atteindre finalement la finale Suisse qui s’est 

tenue en février 2011 à Lucerne. 

Résultats des examens pour l’obtention du CFC
de maçon et constructeur de routes,
année 2009-2010

Maçons Constructeurs de routes

Réussite 12 (1 échec 
partiel et 1 
complet)

2 (échecs en pratique)

Effectif des candi-
dats

14 4 (+ 1 AFP, réussi)

Effectif des apprenants maçons
et constructeurs des routes, année 2009-2010

Année Maçons Constructeurs de routes
1 année 15 8
2 année 15 5
3 année 15 8

Examens machinistes 2010
77 personnes évaluées dans les catégories
suivantes

Catégories Réussites Echecs
M2 Pelle retro 41 2
M3 Pelle chargeuse 19 7
M6 Rouleaux 17 3
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f o r m a t i o n

Machinistes
Tout au long de la période sous revue, trois cours de base 
et de perfectionnement professionnels ont été mis en 
place afin de répondre aux demandes des candidats. Pour 
rappel, un permis de machiniste est nécessaire dans le 

formation et
perfectionnement professionnels



Progressant de concours en concours, M. Piepoli n’a 
malheureusement pas réussi à rattraper son retard; il a 
décroché la 6e place au classement final. 

A la suite de ces bons résultats, 8 apprentis de 1ère année 
et de 2e année ont manifesté de l’intérêt pour les futurs 
concours de maçonnerie. Cet engouement a une consé-
quence : nous devons procéder à une sélection pour ne 
garder, en définitive, que quatre compétiteurs. 

Sécurité
Un cours de « rafraîchissement » aux 1er secours d’une 
demi-journée a permis à onze collaborateurs de se remé-
morer l’essentiel : comment donner l’alarme ou sécuriser 
un lieu d’accident ?

En 2010, il n’y a pas eu de cours EDEX; la SSE souhaite en 
effet organiser de tels cours en début d’année et non plus 
en automne (novembre).
 
Afin de sensibiliser et approfondir la sécurité des travail-
leurs, 150 visites de chantiers ont eu lieu durant l’année 
2010. D’une manière résumée, le niveau général est cor-
rect. Il est malheureusement trop fréquent de voir encore 
des chantiers où les EPI ne sont pas portés, tout comme les 
échafaudages qui ne sont pas posés à temps…
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Dans le secteur principal de la construction, les appren-
tis méritent ce qu’ils gagnent. Voici les recommanda-
tions de la FNE pour 2010 et 2011.  

le salaire des 
apprentis :
un haut niveau !

Salaires des apprentis en CHF
Les trois premiers mois 500.– par mois

1ère année,
dès le 4e mois

6.– par heure 1’056.– par mois

2e année 8.– par heure 1’408.– par mois 

3e année 12.– par heure 2’112.– par mois

Droit aux vacances
6 semaines de vacances payées par année

13e salaire
Les apprentis ont droit à un 13e salaire, conformément 
aux dispositions conventionnelles nationales.

Valentino Piepoli lors de la finale suisse de lucerne

s a l a i r e



E v é ne  m en  t s
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Pour la troisième fois en cinq 
ans, à l’enseigne de la formation 
professionnelle, Capa’cité a donc 
occupé le terrain. La plus récente 
édition date du mois de septembre 
2010. Elle a eu lieu au cœur de la 
Ville de Neuchâtel, entre le 6 et le 11 
septembre. Elle avait pour thème : 
« Connectez-vous ! ».

Une semaine durant, comme en 
2006 et en 2008, les jeunes de 8e et 
9e années (au nombre de 4’712 au 
total), leurs familles, les enseignants, 
les formateurs, les entreprises et la 
population ont pris la rue d’assaut 
pour témoigner de la richesse 
des métiers et de la valeur de la 
formation professionnelle duale en 
Pays neuchâtelois.

Huit « villages » sont restés ouverts 
douze heures par jour, entre 8 et 20 
heures du lundi au samedi. Partout, 

les quelque 1’012 apprentis ont bossé 
en public; ils ont fait valoir leurs 
compétences et leur motivation. 

Au fil des ans les métiers évoluent, 
comme changent la technologie et 
les moyens de communication. On a 
pu le vérifier avec bonheur au Village 
Bâtiment & Construction, érigé rue 
du Concert, adossé à l’Hôtel-de-Ville.
Dans une véritable fourmilière, près 
de 300 apprentis des métiers du 
bâtiment et du génie civil, avec la 
collaboration magnifique du CPMB, 
ont su démontrer leur talent et 
tenir la foule en haleine. Pour 2010, 
le Village Bâtiment & Construction 
a dédié sa semaine de formation 
à l’eau, au Seyon, à ce magnifique 
symbole de la Capitale qui fête en 
2011 ses mille printemps.

D’immenses remerciements à nos 
donateurs, à nos formateurs, à toutes 

les associations professionnelles 
composées de bénévoles et de 
« mordus » qui mouillent leur maillot 
pour les jeunes et la pérennité 
de nos professions, aux écoles 
professionnelles du CPLN au CPMB.

Sans elles, sans eux, sans vous, rien 
et rien, zéro, pas de manifestation et 
bien pire encore : pas de formation 
duale !

En 2012, Capa’cité remontera à La 
Chaux-de-Fonds. Pour y vivre une 
quatrième édition. 

Capa’cité 2010 Un magnifique symbole

pour une ville qui fête mille printemps !
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deux personnes
pour observer!

c o n t r ô l e  d e  c h a n t i e r
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Le respect des conventions

garantit la loyauté

de la concurrence

Les commissions paritaires des métiers du bâtiment ont 
passé aux actes en 2010 : elles ont engagé à compter du 
1er octobre deux contrôleurs des chantiers à l’enseigne 
d’une nouvelle entité juridique, en l’occurrence 
l’Association neuchâteloise pour le contrôle des 
conditions de travail (ANCCT). 

Les missions
–	 observer l’application des conventions collectives des 

métiers du bâtiment 
–	 contrôler les travailleurs détachés;
–	 veiller à l’application de toutes les dispositions 

relatives au droit du travail.

Les contôleurs
–	 Monica Paz, Cortaillod
	 Dessinatrice en génie civil
	 Poste à 60 %

–	 Michel Ruedin, Le Landeron
	 Menuisier
	 Poste à 100 %

Les chantiers sous haute surveillance dans nos contrées 
républicaines. Patronat et syndicat mettent tout en 
œuvre pour veiller à l’application des diverses conventions 
collectives de travail, application qui garantit la loyauté de 
la concurrence.

Ainsi, les deux contrôleurs des chantiers engagés depuis 
octobre 2010 peuvent fournir un premier bilan.

Exercice 2010 / 2011 (six mois)

Nombre d’entreprises contrôlées-- - - - - - - - - - - - - - 105

Nombre de travailleurs contrôlés- - - - - - - - - - - - - - - 311

Constats

Travail le samedi, sans annonce préalable -- - - - - - - - 2

Travailleurs au noir- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 22

Sur un engin, sans permis de machiniste - - - - - - - - - 7

Salaires non conformes
aux normes conventionnelles -- - - - - - - - - - - - - - - - - - 6

Chantiers
sous haute
surveillance



Contremaître C.E. Q A B C Moyenne salaire CN
(sans contremaître)

2002 6’820.00 5’839.00 5’266.00 5’162.00 4’700.00 4’174.00 5’086.00

2010 7’444.00 6’465.00 5’756.00 5’701.00 5’272.00 4’741.00 5’581.00

Comparaison des salaires mensuels moyens par classe, de 2002 à 2010 
(sans frais, allocations familiales et 13e salaire) en CHF.

Total Admin. Contrem. CE Q A B C App. Autres

2008 1’217 181 80 104 120 296 292 65 68 11

2009 1’246     145 84 105 122 327 315 65 64 19

2010 1’028     121 77 79 113 266 249 48 65 10

Personnel par fonction / classe de salaire
Fin décembre

Total Suisse Etranger

1’028 320 708

Personnel selon statut
Fin décembre 2010

Le  s  c h i ff  r e s  en    b r ef

Un aperçu de la conjoncture
en 2010

Chiffres d’affaires de janvier à décembre
En millions de francs

Génie civilBâtiment

115,1

144,6

20
06

121,0

134,3

20
07

110,6

128,5
140,8
+ 9,6 %

152,6
+64,5%

155,1
– 19,1 %

138,8
–13,7%

140,5 191,8

20
08

20
09

20
10

Réserves de travail au 31 décembre
En millions de francs

Génie civilBâtiment

33,4

73,6

20
06

61,4

109,9

20
07

68,7

68,9 101,6
+ 47,5 %

54,0
– 28,0 %

121,2
75,0

20
08

20
09

20
10

Entrée des commandes de janvier à décembre
En millions de francs

Génie civilBâtiment

105,2

147,8

20
06

130

174,4

20
07

131,5 92,8

143,1 160,8

20
08

20
09

20
10

Bilan économique en 2010
En millions de francs

Entrée
des commandes,
de janvier à décembre

Réserves de travail,
au 31 décembre

Chiffres d’affaires,
de janvier à décembre

20
07

20
08

20
09

20
10

304,4

171,3

155,3

274,6

251,1

189,9

253,6 291,4

320,3 259,9

143,9 155,6
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Un peu d’histoire
Construits pour la plupart dans 
les années septante, les bâtiments 
du Centre cantonal de formation 
professionnelle des métiers du 
bâtiment (CPMB) à Colombier ont 
en effet besoin d’importants travaux 
de rénovation. Compte tenu de 
la situation des finances de l’Etat 
et de la nécessité d’effectuer les 
travaux de rénovation au plus vite, 
le Conseil d’Etat octroye un droit 
de superficie à une fondation, sans 
but lucratif, créée par le Bureau 
neuchâtelois des métiers du 
bâtiment (BNMB). Cette solution 
nouvelle de partenariat public-privé, 
portant sur l’investissement de 4,3 
millions de francs à titre gracieux 
du secteur privé, rend possible la 
réalisation rapide des travaux de 
rénovation et renforce encore de 
manière importante l’engagement 
des associations professionnelles 
dans leur soutien à la formation.

Le Centre cantonal de formation 
professionnelle des métiers du 

bâtiment (CPMB) de Colombier 
est un centre de compétences 
reconnu de longue date, aux plans 
cantonal et intercantonal. Faisant 
partie des éléments clés du système 
de formation de notre canton, il 
permet de préparer une relève 
professionnelle de qualité pour 
les entreprises du secteur de la 
construction et des techniques du 
bâtiment implantées dans notre 
région. Ces dernières années, ses 
effectifs sont en augmentation 
et actuellement plus de 1.300 
personnes fréquentent le CPMB pour 

y suivre des formations initiales, 
supérieures ou continues.

Les bâtiments qui abritent le 
centre n’ont pas toujours été 
entretenus comme ils auraient 
dû l’être. Depuis plusieurs années, 
d’importants travaux de rénovation 
auraient dû être entrepris, qui ont 
été reportés à plusieurs reprises 
en raison de la situation des 
finances de l’Etat. Aujourd’hui, ces 
travaux d’assainissement doivent 
impérativement être réalisés 
notamment pour des raisons de 
sécurité et de respect des normes 
sanitaires.

Une grande première
Entre l’Etat et le patronat !
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Partenariat public-privé élaboré 
d’un commun accord
Afin de rendre possibles ces 
rénovations indispensables dans 
les plus brefs délais, le Conseil 
d’Etat et les milieux professionnels 
concernés, regroupés au sein du 
Bureau neuchâtelois des métiers du 
bâtiment (BNMB), réalisent donc un 
partenariat public-privé élaboré d’un 
commun accord.

Concrètement, la solution proposée 
consiste à ce que l’Etat, propriétaire 
du terrain et des bâtiments, octroie 
un droit de superficie pour une durée 
de 30 ans à une Fondation sans 
but lucratif créée par le BNMB. La 
Fondation sera chargée de financer 

et de mener les travaux selon les 
études et la planification existantes, 
dans le courant de l’année 2011 et 
jusqu’à fin 2015. Durant cette période, 
le CPMB poursuivra ses activités de 
formation et utilisera gratuitement 
les infrastructures. Dès le début 2016 
et jusqu’en 2040, le CPMB paiera à la 
Fondation une location permettant à 
celle-ci de couvrir ses charges. 

Un centre d’excellence 
exemplaire 
Le Conseil d’Etat veut également 
saisir l’opportunité de ces travaux 
de rénovation pour équiper le CPMB 
des technologies les plus novatrices 
en matière d’énergies renouvelables. 
Il veut ainsi en faire un centre 

d’excellence exemplaire et partenaire 
des instituts régionaux de recherche 
en la matière, notamment le CSEM et 
Microcity. En complément à l’actuel 
chauffage à distance, alimenté par la 
combustion des déchets de VADEC, le 
recours à ces nouvelles technologies, 
essentiellement solaires, permettra 
de rendre le site du CPMB autonome 
du point de vue énergétique.

Cette solution nouvelle de 
partenariat public-privé rend possible 
la réalisation rapide des travaux de 
rénovation et renforce encore de 
manière importante l’engagement 
des associations professionnelles 
dans leur soutien à la formation.

Grande première dans le canton de Neuchâtel : l’Etat et les associations patronales 
signent d’une même plume un partenariat. Objectif : rendre neufs et modernes les 
bâtiments du CPMB à Colombier.
Le Grand Conseil a voté ce partenariat le 25 janvier 2011. Un vote positif qui concrétise 
pour le BNMB et la FNE une année 2010 d’intenses réflexions et négociations 
conduites avec le gouvernement et plusieurs services de l’Etat.

Les travaux
Les étapes
2011 500’000.00
2012 10’430’000.00
2013 7’490’000.00
2014 8’630’000.00
2015 4’750’000.00

31’800’000.00

Part de l’entretien différé 
41,85% soit 13’310’000.00

Part des travaux de rénovation 
y compris photovoltaïque 
58,14% soit 18’490’000.00



BILAN
En CHF 31.12.2010 31.12.2009

Actif 842’679.59 794’535.19
Liquidités 268’203.60 223’982.19
Débiteurs 133’803.98 128’419.41
Titres et prêts 90’668.01 215’130.59 
Mobilier 4.00 2’003.00
Part immeuble BNMB 225’000.00 225’000.00
Prêt immeuble BNMB 125’000.00 125’000.00

Passif 842’679.59 794’535.19

Créancier et transitoires 107’511.42 59’824.63
Fonds formation professionnelle 462’000.00 462’000.00
Fonds amortissement bâtiment 47’000.00 47’000.00
Capital 226’168.17 225’710.56
Solde initial 225’710.56 225’061.26
Résultat de l’exercice 457.61 649.30

COMPTE D’EXPLOITATION
En CHF Budget 2011 comptes 2010 Budget 2010 comptes 2009

Produits 665’000.00 665’529.23 629’000.00 659’651.43
Cotisations 400’000.00 416’339.00 380’000.00 402’079.00
Indemnités 230’000.00 229’563.75 215’000.00 228’955.55
Intérêts 4’000.00 3’766.56 4’000.00 3’996.52
Dons pour formation professionnelle 1’000.00 6’000.00 10’000.00 5’800.00
Produits divers 30’000.00 9’859.92 20’000.00 18’820.36

Charges 661’500.00 637’071.62 625’500.00 619’002.13
Part frais BNMB 470’000.00 451’054.20 445’000.00 427’144.27
Séances et délégations 80’000.00 79’051.85 70’000.00 68’697.52
Formation professionnelle 15’000.00 18’075.85 10’000.00 9’989.25
Promotions 3’000.00 2’740.00 1’000.00 10’000.00
Frais généraux 90’000.00 83’525.72 90’000.00 92’529.89
Amortissements 2’000.00 1’999.00 9’000.00 10’021.20
Impôts 1’000.00 625.00 500.00 620.00

Résultat de fonctionnement 4’000.00 28’457.61 3’500.00 40’649.30

Engagement capacité 2010 0.00 – 15’000.00
Engagement PPP - BNMB – 28’000.00 – 25’000.00

Résultat de l’exercice 457.61 649.30

Comptes annuels
2010
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a votre service !
Notre Fédération compte 63 membres. 
Au plan des affaires, ces mêmes membres 
couvrent environ le 90 % du marché 
neuchâtelois de la construction et

du génie civil.

l a  fne en        b r ef F o r m a t i o n
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Un nouveau membre 
d’honneur !
Lors de la plus récente assemblée générale printanière 
de la FNE, aux Ponts-de-Martel, Sylvain Mercati est 
monté à la tribune. Sous un tonnerre d’applaudisse-
ments, il a reçu le diplôme de membre d’honneur.

Patron de l’entreprise SETIMAC ÉTANCHÉITÉ SA, Sylvain 
Mercati a :
–	 siégé 17 ans à la table du Comité de la FNE;
–	 présidé la Commission de la Sécurité;
–	 présidé la Commission Paritaire Neuchâteloise 

(CPN) du secteur principal de la construction.

A travers ces quelques lignes, dans ce rapport 2010, 
nous lui tirons encore un grand coup de chapeau !

Votre entreprise, toutes les entreprises responsables 
qui veulent continuer de relever le défi et répondre 
par la qualité aux critères des pouvoirs adjudica-
teurs publics et privés, doivent promouvoir la forma-
tion professionnelle. Le marché évolue, les exigences 
techniques aussi. Aujourd’hui plus qu’hier, sans 
relève les métiers n’ont plus d’avenir.
Il est de notre devoir de former et d’intégrer les 
jeunes au travail.

Dans tous les cantons, l’apprentissage dual est 
renforcé, l’intelligence manuelle recherchée. Les 
chantiers deviennent des lieux de compétences; 
l’entreprise assume beaucoup de risques, du projet 
à la réalisation. Pour cela, elle confie une identité à 
ses collaborateurs; elle développe aussi leur stimu-
lation et valorise la motivation des jeunes dans leur 
carrière professionnelle.

Admission
Une « première » au sein de la FNE : elle accueille 
en qualité de membre l’entreprise HiRe SA, 
agence de placements pour personnel fixe et 
temporaire,

L’entreprise HiRe SA a deux adresses :
– à La Chaux-de-Fonds
– à Fleurier

Convention Nationale,
Avenant et InterNeb
Votre Fédération a une équipe formée pour ré-
pondre à vos requêtes et autres interrogations. La 
FNE possède toutes les statistiques économiques; 
elle offre des conseils juridiques et met en relation 
les Autorités politiques et ses membres.

Enfin, elle assiste et accompagne ses membres 
partout.

Nos métiers 
sont attractifs, 
mettons-les
à la une !
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